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ARTICLE 11 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe UDR vise a supprimer la création de cette nouvelle taxe. Cette dernicre
pourrait créer des phénomeénes d'évitement ou de contournement qui iraient a l'encontre de la
volonté du législateur ; par ailleurs, elle toucherait un public dont le pouvoir d'achat n'est pas
forcément ¢levé. Enfin, le groupe UDR ne pense pas que la taxation soit le véhicule le plus efficace
pour lutter contre un comportement que la loi juge néfaste. La loi peut interdire, réguler ou bien
sensibiliser.
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